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NOS HONORAIRES 
Barème au 1er juin 2025 

NOS HONORAIRES DE TRANSACTION TTC 
à la charge de l’acquéreur ! 

MAISONS / APPARTEMENTS / TERRAINS 

Jusqu’à 100 000€     Forfait de 7 000€  

À parBr de 150 001€    5 %  

      

 

 

2 AVENUE PASTEUR 14150 OUISTREHAM 


